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E X T E R I E U R . 

A N G L E T E R R E . 

Londres , 2 5 décembre. 

L e retour de Napoléon à Paris est sans doute une gran-

de mortificai ion pour ceux qui avoient vendu Ja peau du 

Jion avant de l ' avo i r p r i s , q i t r u t o i e n t de Francois et 

donnaient l 'épithète de t r a î n e à tout homme qui pronon-

$oit le mot de paix . Mais comme nous a v o n s , à certaine 

é p o q u e , couvert de ridicule leurs espérances ext a v a g a n t e s , 

nous pouvons maintenant les re tver de leur abattement. 

N a p o l é o n n'est pas m o r t ; l 'armée fr nçaiss n'est pas anéan-

t ie ; l 'Empereur de Russie et le p- in.e Rég nt ne peuvent 

dicter les condit ions de la p a i x , recou rer 1 s p rov inces , 

ré tabl i r dans leur ancienne in<Jépen a c e , J a l H o i l a n l e , 

Hambourg , la Toscane, Rome , Naples et to is Je* autres E -

tats réunis à la F iance . Non , i s ne pourront pas plus o-

pérer ce changement qu'ils ne sont en état de rétab' ir les 

Bombons sur le trôue de F r a n c e , Cependant ils peuvent 

fa i re beaucoup, et le moment est favorable , L a Russie a 

f a n preti ve de moyens el de force défensive. Si donc la 

G iande-Hretagnc et la Russie peuvent a. tuellsment s 'acrordsi 

leurs v j t s , et si ces vues n.- sont pas extravagantes 

et imprat icab les , ces deux puissances peuvent se procurer 

«ne paix s o l i d e , ainsi qu'a l ' E s p a g n e , au Portugal , et à 

t o u t e s les puissances de l 'Europe qui sont indépendantes de 

i a F r a n c e . 

Nous aimons à croire que telles sont le«? vues de la 

Russie ; et si notre cabinet, est seulement dans les mêmes 

d i s p o s i t i o n s , nous ne désespérons pas de voir s ' a c c o m p l i r , 

ce q 1.e nous des rons : mais si l 'on t ntoit quelque chose 

de plus que la -il été de toutes les- puissances encore exis-

tantes , nous prévoyons au succès d'une telle entreprise 

des obstacles presque insurmontables. 

L a polit ique peut justif ier t o u t e s les jalousies , qui peu-
vent aussi par« î ' r e absurdes; mais la prudtnce n'exige pas que 
l'on détermine si elles sont justes ou n o n , mais bien si 
elles e x i s t e n t ; et dans ce c a s , il y auroit de la folie à ne 
pas être satisfait de quelque chose de m o i n s , .i l'on peut 
l 'obtenir en faisant une pa<x c o m p a t i b e avec l 'honneur ou 
la s û r e t é , au lieu de risquer de perdre une s i tuat ion que 
nous d ions à la paît que nous avons p r i s e a une lutte 
aussi piécaite a . t e des n u j e n s qui promet io ient aussi peu 
de suices. 

Le Courrier , le Times, VAnti-Gallican et autres jour-

naux preten ent qu' i l ne faut pas laisse. Napoléon avec 

ce qu'il posseooit au commencement de cette campagne. 

Ces messieurs prétendent aussi qu'il est impossible de fa i -

re avec Napoléon une paix solide ou.durable. Sans nous 

arrêter à réfuter une proposition aussi absurde , nous nous 

contenterons de dire que tous ces aigunieos ne suffisent 
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pas pour empêcher de proposer une ? a i x d'après des base» 

convenues ent re la Russ ie , l ' A n g l e t e r r e , l 'Espagne et 1e 

P o r t u g a l . Si Napoléon re jetoi t des ouvertures ayant pour 

base Vati possidetis , en c ffrant cependant les modifications 

( telles que des écharg-s ) qui pourrotenl être nécessaires 

pour assurer aux parties contractantes leurs possessions 

r e s p e c t i v e s , n'en résul leroit- i l pas que toute la bonne vo-

lonté et l 'ardeur mi l i ta i re des França is seroient é t e i n t e s ! 

Tandis que si nous t e n t i o n s , ou si n o u s sommes seulement 

supposés tenter quelque chose tendant à humilier la F r a n -

c e , et par conséquent à intéresser à la continuation de la 

g u e r r e ; si nous tentions de priver la nation française de 

tous les- fruits des sacrifices qu'el le a fa i ts et des v ic to i -

res qu'elle a remportées depuis v i n g t ans, on f roit renaî-

tre chez elle l 'esprit qui a opéré tous ces prodiges: nous 

tendrions Napoléon plus grand que ) mais ; nous aurions 

alors à parcourir de nouveau la même c a m e r e que nous 

avons parcourue depuis 1 7 9 3 . 

( Moniteur• ) 

I N T É R I E U R . 

E U . P I R E F R A N Ç A I S . 

Pari s, 28 décembre. 

M. le baron de C h a b r o l , préfet de la S e i n e , a adres-

sé à S . M> le discours suivant ; 

S I R E , 

, , L e corps municipal de v o t r e bonne vi l le de Par is 

apporte au pied du t r ò i e de V . M. le tribut de son respect, 

de son amour et de son d é v o u e u e n t . 1 
, , Quelle al légresse , S u e , répand dans tous les cœurs 

la présence de votre personne <saciee 1 Que d'espéranc<t , que 

de sécurité elle porte avec el le ! Vos regards viennent tout 

v iv i f ier , mais aussi que de gloire pendant votre a b s . n c . 

„ Nos vœux , no« h o m m a g e s , notre admirat ion , suir 

voient les pas de V . M. lorsqu'elle voloit , de victoire en 

v ic to i re , planter ses aigles sur les tours de Moscou , et dans 

ces momens , plus glorieux e n c o r e , où elle montroit ce que 

peuvent contre les élémens la constance et la fe* mjrté 

d'rttne , qui lui ont ass ré le plus b^au triomphe qu' i l soit 

donné aux mortels d 'obten i r , 

„ A u sein des t ravaux g u e r r i e r s , V . M. songeoiî à la 

prospérité de ses peuples t o u j v rs prése«* a sa pensée, et 

cependant un gouvernement despotique employoi t ses pro-

pres mains à brûier ses v i l f s , a ravager ses provinces, 

détruire ses populations pour r tarder votre marche vieto-

leuse, méconn oissant ainsi les d r o i t s d'app 1 et de sauve-

garde que Jes suj ts réc lament du souverain. Qu'une bar-

riere insurmontable él< igne a j . m a i s ces peuples bubares 

le nos heurt ux et mats , où les chances de la guerre Jes 

ont n i a l h t u i f u s t m u u a p p e l é s , et V . M . aura peut être 



préservé l ' E u r o p e des malheurs qu 'e l le éprouva de leurs 
farouches a ïeux . 

î j M H is tandis que la disparate d'une autorité tutéla ire 

et paternelle, et d'un pouvoir despotique et sauvage , ex-

citoit pour V . M. un cri unanime d 'amour e t de grat i tu-

d e , quelques misérables osoient oublier sa clémence et 

cherchoient à nous replonger dans les troubles dont votre 

génie nous a re t i rés . C e r t e s , ih connoissoient m r l ce peu-

ple retrempé par tant de m a l h e u r s , a t taché par tant de 

b i e n f a i t s , dévoué par tant de s e n t i m e n s , en espérant 

l 'associer à leur cr ime. 

, , S i r e , le peuple de votre bonne vi l le de P a r i s est 

resté c a l m e ; sourd aux cris du pil lage et de la l icence, il a 

vu avec horreur ces monstres d 'anarchie , et s'est montré 

digne dépositaire de l 'hér i t ier du t r ô n e , auguste enfant au-

quel se rattachent tant de g l o i r e , tant de reconnoissance , 

à qui de si grands exemples assurent de si hautes destinées I 

A u premier cri d 'a larme son berceau seroit environné de 

cette population fidele , tous tiendroient à honneur de lui 

fa ire un rempart de leurs corps. Qu ' importe la v ie devant 

les immenses intérêts qui reposent sur cette tête sacrée ' 

„ S i r e , tous les magistrats qui composent Je corp s 

municipal de votre bonne vi l le s 'empresseront de la sacr i -

fier au b e s o i n ; tous sont pénétrés de cette fermeté , de ces 

mâles vertus qui doivent composer leur couronne c iv ique : 

pour moi, qu'un regard inattendu de V . M . appela de si 

loin à tant de conf i ance , ce que je chéris le plus dans vos 

b i e n f a i t s , S i r e , c's?st i 'honneur et le droit de d o n n e r , le 

premier , l 'exemple de ce noble dévouement. , , 

S . M. a témoigné sa satisfaction des sentimens exprimés 

dans ce discours. 

( Moniteur. ) 

Copie d'une lettre adressée à S. M. l'Empereur et Roi par les 

officiers, sous-officier s et soldats de la 87.6 cohorte, en 

garnison a Groningue , transmise au ministre de la guer' 

re le 12 octobre 1 8 1 2 . 

S IRE, 

, , N o s rangs sont f o r m é s , déjà nous avons m a n i é 

les a r m e s : la loi qui ordonne la levée des cohortes borne 

nos devoirs à la garde des côtes et du centre de l ' E m p i r e ; 

»iais elle ne peut borner notre zèle et notre d é v o u e m e n t 

à votre auguste personne ; peu utiles dans l ' i n t é r i e u r , 

dont l 'amour que les Français portent â V . M. est le g a r -

dien , nous prenons, ,1a l iberté de la supplier de nous ap-

peler à sa G r a n d e - A r m é e . Nous jurons à V . M . que si , 

malgré tous nos efforts , nous ne parvenons pas à r iva-

liser d ' intrépidité avec les vieilles phalanges qui viennent 

de planter l 'a ig le impéria le de France sur les bastions de 

Smolensk et de Moja ï sk , au moins nous saurons , S i r e , les 

égaler par notre obéissance et notre attachement envers 

notre Empereur«. Heureux si un j o u r , S i r e , en vous rap-

pelant de nous, V . M . daigne dire qu'el le a été contente 

ès la 87.e cohorte î 

„ Nous sommes avec le plus profond respect , S i r e , 

ée V . M . les plus soumis et les plus fidèles sujets , „ 

Les délégués de la Zy.e cohorte. 

( Suivent les signatures. ) 

Copie d'une lettre adressée k S. M. l'Empereur et Roi, pAr 1, 
général Avril, commandant la 4.5 brigade des g^des 
nationales du i . e r ban , datée de Hambourg le 26 décem-
bre 1 8 x 2 . 

SIRE , 
„ V o s très soumis et très fidèles sujets des 5o.e, 5i,ef 

5 2 . e , 5 3 . e et 54.e cohortes composant la 4.e brigade des 

gardes nationales du i . e r ban supplient très humblement 

V . M . de leur accorder la f a v e u r insigne de partager les 

périls et la gloire de la grande-Armée , en les employant 

dans le n . e corps. Ple ins de zèle et de dévouement pour 

leur auguste s o u v e r a i n , il n'en est a u c u n , Sire, qui ne soit 

prêt à verser jusqu'à la dernière goutte 1 de son sang pour 

lui . Que V . M . daigne combler leurs vœux , et ils rivali-

seront de gloire et d ' intrépidité avec les troupes de ligne 

que V . M . conduisit toujours à Ja v i c to i re . 

,» N o u s s o m m e s , S i r e , de V . M . , 

L e s très humbles, très respectueux et très fidèles su-

jets. „ 

Signé le général AVRIL. 

Copie d'une lettre adressée à s. Exc. le ministre de la guerrt, 

par le chef de la 71.e cohorte , datée de Bruxelles le lî 

décembre 1 8 1 2 . 

Monseigneui , 

L a 7 i . e cohorte , empressée de témoigner son dévo-

uement à S . M . l 'Empereur , supplie par mon organe V . 

E x c . de porter aux pieds de son auguste souverain l'em-

pressement unanime des of f ic iers , seus-officiers et so ldats , 

leurs sentimens et le voeu qu'i ls forment pour partager le 

bonheur de se joindre aux braves de sa Grande-Armée . 

Jeunes encore dans la car i ière des a r m e s , et fiers d'être 

appelés à côté des anciennes p h a l a n g e s , ils s ' e f fo rceront , 

non pas de Jes égaler , mais de ies i m i t e r . 

J ' a i l 'honneur d 'être avec un profond respect. 

Signé COMBET. 

La 67.e cohorte du i . e r ban de la garde nationale , en station 

À Dieppe, à S. M. l'Empereur et Roi. 

D i e p p e , le 2 1 décembre 1 8 1 2 . 

SIRE , 

, , V o t r e 67.e c o h o r t e , jalouse de part ic iper aux no« 

bles et pénibles t ravaux q u i , à S m o l e n s k , M o s c o u , et 

partout enfin où paroissent les aigles f rança i ses , illustrent 

les braves de Ta G r a n d e - A ï roée, ne pouvant ici que se 

borner aux sentimens d'une admirat ion s t é r i l e , qui ne fait 

que redoubler l ' impatience dont el le est animée , brûlant 

d'ail leurs de cueillir à son tour des lauriers depuis long-temp s 

e n v i é s , demande à V . M. la f a v e u r de marcher à l'armée 

o f f i c i e r s , sous-officiers et soldats ne formant qu'un même 

voeu , celui de prouver à leur auguste souverain que si 

garde nat iona le est digne de sa b ien-ve i l lance , et q u e 

mourir pour la gloire de son prince et de la p a t r i e , est le 

plus cher comme le plus ardent de ses désirs. , , 

Le chef de la 67 .e cohorte , au nom et d'après le vocH 

unanime du corps , Signé SEGNT. 

Copie d'une lettre écrite par S. A. I. le prince Borghese , g**' 

verne ur général des départemens au-delà des Alpes, a S' 

Exc. le ministre de la guerre. 

T u r i n , le 2 1 décembre 1 t i 2 . 

„ Monsieur le duc de F e i t r e , les cohorte* du p r e m i a 



^ n de la garde nat ionale , organisées dans mon gouverne-

m e n t , viennen t de me prier de faire parvenir aux pieds de 

5, M. l 'Empereur , le voeu qu'elles forment d'être appelées 

à la G r a n d e - A r m é e . J 'a i infiniment de p l a i s i r à vous trans-

mett re leurs adresses , en vous priant d'en présenter l 'hom-

Sjage à S . M . 

, , J e vous renouve i l e , M. le duc , etc. „ 

Signé C A M I L L E . 

Copie d'une httre écritt an général Travers , commandant la 

9.e brigade de la ga*de nationale, par le chef de la ! 3 - e 

cohorte en garnison an H*vre datée du xi décembre 1 8 1 2 . 

Mon général , 
„ L a 13 .e cohorte que j 'ai l 'honneur de c o m m a n d e r , 

v ient de me donner la plus grande preuve du bon esprit dont 

elle est animée; o f f i c i e r s , sous-officiers et soldats , tous d'une 

v o i x unanime, m'ont t é m o i g n é le désir de donner des preuves 

lie leur attachement à S . M. Us demandent de vaincre ou 

mourir pour elle au champ «l'honneur. D a i g n e z , mon gé-

néral , être l ' interprète de notre amour et de notre at-

tachement inviolable pour l 'auguste personne de S. M. l ' E m -

pereur et Roi. Si nous sommes dignes de m é r i t e r le bon-

heur de sa conf iance , nous aurons obtenu la pius honorable 

récompense. J e vous p r i e , mon g é n é r a ! , d'à voir la bonté 

d'agréer ma sat is fact ion du bonheur q ue j 'éprouve d'être le 

chef de la 13 .e cohorte . C'est mon sincère désir de la con-

duire à la v ic to i re . Mon général , j 'ai l 'honneur de vous 

saluer avec un profond respect et une ent ière sommission. , , 

Signé C H . PIERSON , major . 

Extrait d'une lettre écrite à S. M. l'Empereur par les officiers 

et soldats de la f.e cohorte des gardes nationales du î.er ban 

datée de Pau le 22 décembre 1 8 1 2 . 

SIRE , 

Nous apprenons à l ' instant avec quelle bonté S. M . a 

daigné accueillir la demande formée par la 87.6 cohorte } 

d'être appelée à la G r a n J e - A r m d e . Si nous av ions pu nous 

flatter d'un si grand b o n h e u r , il y a l o n g - t e m p s Sire , que 

nous formâmes dès le premier moment de notre organisa-

t i o n , le voeu de serv ir sous les yeux de V . M. ; vœu qu* 

n'a cessé depuis d 'être l'objet de nos plus chères pensées 

comme de nos plus délicieuses espérances. 

Nous osons donc e s p é r e r , S i r e , que V . M. voudra bien 

nous appeler à la G r a n d e - A r m é e , et nous accorder la f a . 

veur de faire é c l a t e r , , par notre dévouement , l 'at tache-

ment et la fidélité que portent les officiers et soldats de 

la -5.e cohorte à son auguste personne. 

Nous s o m m e s , S i r e , de V . M . les dévoués et fidèles 

sujets . 

( Suivent les signatures des officiers et soldats de la 5.e cohorte.) 

Copie d'une lettre écrite à S. M. l'Empereur par M. Delmaf 

de la Coste , major , chef de la jo.e cohorte des gardes na-

tionales du i.tr ban, datée de nieupert le 23 décembre 

1 8 1 2 . 

SIRE , 

J e prends la l iberté de déposer au pied du trône l 'hom-

mage des voeux les plus ardens des of f ic iers , sous-officiers 

et soldats de la 7o.e cohorte. Appelés à la défense des côtes , 

nous n'avons pu prouver à V . M. notre dévouement . Si 

sa confiance est égale à l 'assurance que j'ose lui-dona«r d un 

zele infatigable et d'une fidélité sans bornes , elle daigner* 

nous accorder la faveur insigne de servir dans sa Grande-

A r m é e , et d'en partager les fat igues et la g lo i re . N o t r e 

bonne vo lonté suppléant d 'abord à notre inexpérience 

nous rendra dignes des grâces de V . M . , parce que nous 

avens le même amour pour son auguste personne. 

Je suis avec le plus profond respect , S i r e , de V - M - I*, 

le très humble , très obéissant et très fidèle suj-t , 

Signé A . DJÌLMAS DE LA C O S T E , major, 

chef de la 70.e cohorte. 

Copie d'une lettre écrite a S. M. l'Empereur par les officiers 

de la 69.e cohorte des gardes nationales du premier ban , 

transmise d Oster.de k S. Exc. le ministre de la guerre, 

le il décembre 1812. 

SIRE , 

SI la loi A pu l imiter notre s e r v i c e , elL- n'a pu borner 

notre dévouement 3 votre auguste personne, ni le désir 

que nous avons d'être réunis aux braves qui composent la 

G r a n d e - A r m é e : elle ne peut même nous empêcher de so l -

l iciter de V . M . la faveur d'y être appelés. T r o p heureux, 

S t r e , si en accueil lant favorablement notre demande , V . 

M . veut bien nous permettre de franchir les l imi tes qui 

nous sont assignées, et de partager les lauriers qu'elle pré-

pare aux braves destinés à combattre sous ses y e u x ! Nous 

osons lui assurer que , si nous ne les égalons en expér ience , 

nous ferons tous nos efforts pour les imiter en courage et-

en intrépidi té . 

(Suivent les signatures des officiers de la 6$.e cohorte.) 

D É C R E T S I M P É R I A U X . 

N A P O L E O N , par la grâce de Dieu et les Const i tu-

tions de l ' E m p i r e , Empereur des F r a n ç a i s , Roi d ' I t a l i e , 

Protecteur de la Confédérat ion du Rhin , Médiateur de 1 * 

Confédérat ion S u i s s e , etc. etc . e t c . 

A tous ceux qui les présentes verront salut : 

N * u s avons décrété et décrétons ce qui s u i t : 

L e Corps Lég i s la t i f est convoqué pour le i . e r f é -

vrier 1 8 1 3 . 

Mandons et ordonnons que les présentes soient insé-

rées au bulletin des loix. 
Donné en notre palais des Tui ler ies le 3 J a n v i e r 

1 8 1 3 * 

Signé N A P O L E O N . 

P a r l ' E m p e r e u r , 

L e ministre secrétaire d'état , par interim „ 

Signé , le duc de CADORE. 

V u par nous Vice-grand-électeur 

signé CHARLES MAURICE. 

P R O V I N C E S I L L Y R I E N N E S . 

A V I S . 

Etablissement d'un Bureau de Rédaction des Ptrdereaux: 

d'inscriptions hypothécaires des anciennes Créances, 

Et ienne Fel ines employé depuis plus* de v ingt ans dansi 

l 'administrat ion de rerr:eg!Strem,ent et des domaines tant 

en qualité de R e c e v e u r , vér i f icateur , inspecteur que con-

servateur des hypothèques et actuellement, chef des bureaux 

de la Direction desdits droits établis à L a y b a c h , dés i rant 

de se rendre utile à MM.rs les habitans des Provinces I t f y -

tiennes qui ont des créances à- f a i r e inscrire aux h y p o t h à ' 



ques pour conserver l 'antér ior i té cîe leur rang a l 'honneur 
de ies prevenir qu'il se chargera de la rédaction des borde-
reaux d ' inscriptions de leur , créances dont il garant ira la 
légal i té de la rédaction moyennant le foible salaire d'un 
f ranc cinquante centimes pour chaque bordereau. 

Il offre même de t ra i ter de gré à gré au dessous de 
cette valeur avec les personnes qui ea auroient une cer-
taine quant i té . 

Il fac i l i tera à celles qui n'auront point les t i t res à 
leur d ispos i t ion , 011 qui craindraient de les égarer en les 
déplaçant , les moyens d 'obvier à ces inconvénients en leur 
adressant des feuilles à colonne imprimées en i 'tome alle-
mand pour les remp ir et les lui r e n v o y e r . Par ce moyen, 
il aura les docununs nécessaires à la format ion des bor-
dereaux. 

Il offre aussi moyennant cinquante centimes de plus , 
de survei l ler les inscr ip t ions , d'en garant i r la régu lar i té 
et de les faire confect ionner sans que ies pr>rti.s aient à 
i'cti occuper. 

Il offre enfin de se charger de tous les f ra is et droits 
d'une inscnpi ion de créance et d'en remettre le bordereau 
au ciéancier revêtu t1e toutes les formalités nécessaires 
moyennant quatre francs par inscription out ie cinq cen-
times et demi décime c o m p r i s , pour chaque cent f iancs 
du montant de la c i é a n c e , ue maniere que l ' inscription 
d'une c ieante de 1000 f r . auroit a payer 4. tr. 5 J c. , une 
de 2000 f r . 5 f r . 1 0 c. et ainsi de suite . 

Les Bordereaux d'inscription seront rédigés en idiome 
f i a n ç a i s , allemand ou ital ien au choix des parties. 

Son adresse est au 2 . étage de la maison de M . le 
Chanoine Codcl l i N . ® 288 rue de la place a L a y b a c h . 

A V I S A U P U B L I C . 

|I sera procédé le 1 5 J a n v i e r 1 8 1 3 a dix heures du 
matin pardevanl M . r l ' Intendant de la Carnio le a l 'adju-
dication au rabais des réparations a faire exécuter aux 
deux moulins impériaux sit és a K i ' t e n b r u n . 

L e s devis partiels présentent une mise à prix de la 
somme vie 1 4 , 2 2 0 F r . 48 cent, et les conditions qu' i ls 
imposent a l 'entrepreneur pour ces repi rat ions . 

Les amateurs peuvent s'a sesser pour la lecture du 
cahier des charges , conditions et clauses , qui est rédigé 
en deux l a n g u e s , s a v o i r , pour la rédaction française a 
l 'hôtel de l ' intendance de la province, et pour celle alle-
mande »u bureau d < Receveur soussigné. 

L a y b a c h le decembre 1 8 1 2 . 
H R A D E C Z K Y . 

A V I S . 

N . " 47 p 'ès St. F lor ian il se trouve un étage à lo-
uer. On peut s ' informer au second de la même maison. 

A V I S , 

MM. les souscripteurs, dont l'abonnement finit au 3 1 
décembre , sont nvjtés 1. 0 à le renouveler pour le premier 
semestre de 181 à ' l a direction du Télégraphe ou aux bureau* 
de£ postes de leur residence, 2.0 1 y ajouter ce qu'ils peuvent 
redevoir sur cette annee , la direction ayant du considérer 
comme abonnes ceux auxquels elle a i ait parvenir les joui naux , 
sans avoir reçu d'avis contraire. 

Il est nécessaire qu'ils fassent connoître de Suite leur in-
tention à cause de la réimpression des adresses et 4® l 'expédi-
tion des journaux au commencement de l 'année, 

C A S A D A V E N D E R S I 

A L P U B B L I C O I N C A N T O , 

Onesta casa è » Z a r a capo-luogo della D a l m a z i a , con-
trada S. Michele ai N . 4 7 2 . ed è aff ittata alli Sign. Mi-
chele ,Sal l ie benestante, e Sebastiano Lakin murati ,re. 

E stata pignorata in pregiudizio del S ig , Ma-co Bor-
tolazzi possidente domici l iato a Z a r a contrada S. Maria al 
N . 469. con A t t o di Sa lva tor Bernardi Usc iere il g iorno 
v e n i i o l t o del mese di ag >sto mille-ot tocento-dodeci ad is-
tanza del S ig . Giuseppe Messa possidente domic i l ia lo a 
Z a r a in contrada S. Maria al N . 384. 

Una copta d e l l ' A t t o di pignoramento 6 stata rimessa 
ftl Cancel l iere del Giudice di Pace di Z a r a , ed un 'a l t r a 

copia al Sig. Cav. Andrea BoreIJi de "Wrana Membro del. 
la L é g i o n d'Onore Podestà della commune di Z a r a . 

Questo pignoramento è s tato trascrit to a l l 'Udì 10 Iel-
la Conservazione delle Ipoteche a Z a i a il g iorno tientuno 
agosto mille « ottocento - dodeci volume p u m o articolo 
quarto . 

U n a simile trascrizione à stata f a t ta al la C a >cellaria 
del Tr ibunale di Pr ima Instaoza di Z ira il g iorno due set« 
tembre mil le-ol iocento-dodeci . 

- L ' a g g i u d i c a z i ó n e preparatoria ebbe luogo all 'Udienza 
del Tr ibunale iti P n m a I n s t a l a m Z a r a il g iorno quindici 
dei c o r r e n t e mese di decembre per il prezzo di ìiandii 
duerni la-se t te-cento. 

L 'agg iudicaz ione di f f init iva a v r à luogo ali U-'ienza che 
il Tr ibuna le suddefo terra il g iorno dae f b b r a r o venturo 
anno m 1 : lc-ot točen t o ' t red ici. 

I l S ig . A v v o c a t o Franscesco Solis de P j p i a Patroci-
natore domici l iato a Z a r a contrada S . C a t t e n n a al N . 96. 
è incar i ca lo di procedere per 1 oppignorante. 

[i près m e estrat to e i t a l o esporto nella T a b . lia della 
Sala della Udienza del Tr ibunale que to g i o r n o ventuno 
del mese di decembre mii le-uttocento dodeci . 

Mascel l ini Cane . 
L. S . 

Trieste le 1 e r . Janvier, 

F t a t des bàtimens et b a r q . e s qm sont entrés et sortii 
chargés du port de T r i c s l e pour i.ilfei ents autres d t, golphe 
A d r u t i q u e , du 16 au 3 1 da mois de Decembre 1 8 1 2 . 

E N T R E S . 
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• Il

ly
ri

en
 

It
al

ie
n S « s 

ò 

x 

1 
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_ hargemens. 

B r i c k . . . 1 1 2 Z arra 

Polacres • 1 I Zerbi 

Bomberda. 1 I V . n ise 
• 

vt 
Pieleghi . 5 3 1 8 A ncone -a c 

B r a g o z z i . 1 . 1 R o v i g n o jC 
Va 

Brazzere • 15 Parenzo 
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s 

Batteaux . 10 6 16 Capo u Isi 1 ic </» W 
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33 1 0 1 44 

S O R T J S , 

L A Y B A C H , DE L'lMPRiM£gIE SU GaUVEBNfcMENT. 


